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SOClETß DES AMIS DU MUSfiE
D'ART ET D'HISTOIRE DE GENEVE

RAPPORT DU PRESIDENT

Mesdames et Messieurs,

ors de notre derniere assemblee generale, M. Louis Hautecoeur,
a bien voulu nous exposer ses idees sur la Peinture d'aujourd'hui
et sa conference spirituelle et riche de substance sera prochai-
nement publiee et distribute ä tous nos membres. Elle avait
ete prtcedee d'une petite certmonie au cours de laquelle votre
Comite avait tenu par la voix de votre President a temoigner
a M. Hautecoeur, ä l'occasion de son dtpart du Musee, sa

gratitude pour tout ce qu'il a fait pour eile et pour la mise en valeur des collections
du Musee. Un bei ouvrage d'art lui fut remis, qui lui rappellera son sejour genevois
et tous les admirateurs et amis qu'il compte dans la cite de Liotard et de Pradier.

C'est notre collegue M. Pierre Bouffard, Dr es lettres et assistant au Musee,

qui a eu l'honneur de lui succeder au poste de conservateur des Beaux-Arts et ä
la chaire d'histoire de l'art de l'Universite. Nous nous felicitons du choix tres heu-

reux fait par le Conseil administrate de la Ville de Geneve et souhaitons une belle
carriere au nouveau conservateur.

Deux autres forces jeunes sont entrees au Musee, ce sont M. E. Sollberger,
nomme assistant et M. P. Schneeberger, nomme secretaire en remplacement de
M. Vielle, atteint par la limite d'äge.

Qu'il nous soit permis d'exprimer ici le vceu que la direction du Musee puisse
consacrer une salle de dimension normale et non une etroite galerie pour les expo-
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sitions speciales Ne pourrait-on pas gagner cette salle d'exposition permanente
en logeant les collections du Vieux-Geneve dans Fimmeuble de la Promenade du
Pin, ou dans un edifice historique tel que la Maison Tavel ou les Granges de l'Höpital?

Au cours de l'exercice qui vient de s'ecouler, notre societe n'a pas fait d'acqui-
sitions importantes. Quelques achats doivent neanmoins etre signales :

Quatre aquarelles gouachees originales, peintes par Ch. G. Geissler, representant
Gen&ve vue, l'une de Cologny, et les trois autres de la campagne Tronchin aux Delices.

Un beau portrait du Vicomte Mount Stuart, grave en 1774 par J.-R. Smith, d'apres
un pastel de Liotard dont l'original n'a pas ete retrouve jusqu'ici. (PI. IV).

Cette gravure vient s'ajouter ä une esquisse du meme personnage, acquise il -

y a quelques annees par notre Societe.
Nous avons remis en don d'autre part, ä notre Bibliotheque publique et universitäre,

un medaillon en plätre, inedit, dans son cadre d'epoque, representant Louis
Jurine, Chirurgien et naturaliste genevois (1751-1819).

Nous continuons ä vouer tous nos soins au Musee Voltaire, qui s'est enrichi
des meubles et objets suivants :

Une commode marquetee rustique ayant appartenu a Voltaire ou ä Mme Denis.

Une medaille peu connue, representant le patriarche de Ferney, executee en 1770

par G.-C. Waechter, graveur allemand, eleve de Dassier. (Don de notre collogue M. Alexandre

de Jordanow.)

Une mention toute speciale doit etre faite ici du magnifique don de la famille
de feu M. Emile Darier comprenant deux fauteuils Louis XV et un tapis ancien,
destines ä meubler la Galerie des Delices et ä rappeler le souvenir de notre tres

regrette president d'honneur. Nous tenons a exprimer aux enfants de M. E. Darier
notre vive reconnaissance pour leur beau geste.

Notre Societe a eu le privilege d'entendre M. Waldemar Deonna, directeur du
Musee, qui nous a presente la belle collection des photographies des chapiteaux de

Saint-Pierre. II a su en quelque sorte faire parier ces vieilles pierres peu accessibles

et nous faire comprendre avec beaucoup d'erudition leur langage souvent symbolique
ou hermetique.

Les visites aux Musees de Schaffhouse et de Berne, que nous avons organisees,
en collaboration avec d'autres societes artistiques de notre ville, ont ete tres appre-
ciees des participants.

** *

En dernier lieu, nous avons encore k vous entretenir de quelques questions
purement administratives.
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J R Smith, d'apres nn pastil do Iaotaid
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Nous souhaitons tout d'abord une cordiale bienvenue k nos nouveaux membres :

Mmes Leon Babaiantz et Yvonne Godefroy.
MM. Paul-Andre Barbier, Venceslas Oryng, Clement Bosson, Charles Baumann,

Dr Ed. Troester, Robert E. Hentsch, Dr Albert Charbonnier et Pierre Jeanmonod.

Nous avons malheureusement eu le regret d'enregistrer le deces de quatre
anciens societaires : Mlle Marguerite Bochet, MM. Eugene Choisy, Leon Bovy
et Rodolphe Dunki. Avec Rodolphe Dunki, nous avons perdu un membre devoue

qui nous a rendu, en diverses occasions, de grands services, notamment comme
verificateur de nos comptes depuis 1947.

Notre effort de recrutement, s'il s'est quelque peu ralenti, doit reprendre au
cours de cette annee, car une societe telle que la notre ne pourra atteindre ses buts
qu'en etant soutenue par tous ceux qui s'interessent ä la conservation et ä l'enri-
chissement de notre patrimoine artistique.

Nous rappellerons que la cotisation annuelle reste fixee a Fr. 10,— et que la
qualite de membre de la Societe des Amis du Musee donne droit notamment ä la
remise gratuite du volume annuel de GENA VA, ä l'entree gratuite au Musee

d'Art et d'Histoire, au Musee de l'Ariana et au Musee Voltaire et ä des reductions
sur les entries aux expositions organisees par la Ville de Geneve (sous reserve des

expositions speciales).
Enfin et pour terminer, je dois vous informer que nous n'avons pas de nouveau

candidat ä vous proposer cette annee pour le Comite et que :

Mme Gustave Hentsch
MM. Gerard Martin

Jacques Cheneviere
Paul Geneux
Lucien Naville
et votre President,

viennent aujourd'hui en reelection et acceptent de voir prolonger leur mandat.
Nous pensons que vous leur renouvellerez votre confiance.

Geneve, le 22 fövrier 1950.

Le president: Lucien Fulpitjs.



— 12 —

RAPPORT DU TRESORIER POUR L'EXERCICE 1949

Mesdames et Messieurs,

Durant l'exercice ecoule, nous nous sommes efforces, par certains remaniements
de la composition du portefeuille titres du Fonds Gillet et du Fonds divers, d'en
ameliorer le rendement, afin de mieux equilibrer les revenus disponibles de votre
Societe.

Pour l'annee 1949 oü un solde de dollars provenant de revenus non encore
transferes a £te realise, les arrerages des titres Divers ont totalise 11.249 fr. 30 et
ceux du Fonds Gillet 2.008 francs. Les cotisations des membres se sont elevees

a 1.350 francs, en legere diminution sur le chiffre correspondant de l'annee prece-
dente.

Pour 1950 on peut envisager que les revenus de nos deux portefeuilles, dont
la valeur totale est de 180.000 francs environ, s'eleveront a 6.500 francs environ,
auxquels il y aura lieu d'ajouter 1.500 francs de cotisations des membres, pour
autant que nos efforts de propagande remportent le succes qu'ils meritent. C'est
done sur un revenu total de 8.000 francs environ qu'il nous faut desormais tabler.

Grace ä l'amelioration des revenus du portefeuille et au transfert de dollars

que nous avons pu effectuer 1'an dernier, le solde debiteur de notre compte Profits
et Pertes a pu etre ramene de 8.423 francs ä 1.561 francs. Nos Frais generaux se

sont eleves a 5.480 francs en legere augmentation sur ceux de 1948. La valeur totale
des objets achetes s'eleve ä 2.265 francs, contre 200 francs en 1948.

Au 31 decembre 1949 la valeur totale de l'actif de notre bilan atteignait
201.134 fr. 35 et celle des objets achetes ou reyus en dons depuis la constitution
de notre Societe s'&evait ä 366.755 fr. 65.

Nos verificateurs de comptes vous donneront lecture de leur rapport et nous
ne voudrions pas terminer sans adresser tous nos remerciements ä M. Bozonnet
qui voue tous ses soins ä la parfaite tenue des comptes de notre Societe.

Geneve, le 10 fevrier 1950.
Le Tresorier :

Gerard Martin.
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RAPPORT DU CONTROLEUR DES COMPTES

DE LA SOCI^TE DES AMIS DU MUSEE D'ART ET D'HISTOIRE DE GENÄVE

pour l'exercice 1949

Mesdames et Messieurs,

A mon grand regret, j'ai du proceder seul cette annee a la verification des

comptes de votre Societe pour l'exercice 1949, mon aimable collegue, M. Dunki,
6tant d^cede au cours de l'an dernier.

Je me suis assure de la concordance des postes du bilan qui vous a 6te presente
avec ceux des livres comptables et ai procede au controle des factures payees par
les comptes de frais generaux, Musee Voltaire et objets achetes.

Ayant trouve le tout en bon ordre, je vous engage ä donner decharge ä votre
Comite avec remerciements pour sa gestion de 1949.

Geneve, le 16 fevrier 1950.
Le contröleur des comptes :

Marc Barrelet.

Bilan au 31 d^oembre 1949

Actif Passif

Compte courant chez Fonds capital Fr. 1.284,75
MM. Lombard, Odier Membres ä vie » 19.450,—
& C° Fr. 1.497,60 Capital inalienable (legs

Titres du Fonds Gillet » 66.970,— et dons d'hoirie) » 12.852,—
Titres divers » 113.884,50 Fonds Mlle E. Weber » 3.637,60
Difference devaluation » Galopin-Schaub » 5.000,—

sur titres du Fonds » Vieusseux -
BerGillet 778,05 trand » 50.000,—

Difference devaluation » Diodati-Planta-
sur titres divers » 2.273,47 mour » 18.764,—

Depenses et revenus ge» Gillet » 80.146,—
neraux » 1.561,23 » Charles Rigaud » 10.000,—

MM. Darier & C°. » 13.170,95
Compte cheques post. » 998,55

Fr. 201.134,35 Fr. 201.134,35
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Compte de Profits et Pertes au 31 decembre 1949

Defenses

Solde au 31 dec. 1948 Fr
Frais generaux »

Objets achetes »

8.423,43
5.480,10
2.265,—

Fr. 16.168,53

Revenus

Arrerages des titres
divers Fr. 11.249,30

Arrerages des titres du
Fonds Gillet » 2.008,—

Cotisations des mem-
bres » 1.350,—

Solde ä nouveau » 1.561,23

Fr. 16.168,53

Valeur des objets achetäs ou re£us en dons au 31 decembre 1949 Fr. 366.755,65

STATUTS DE LA SOCIETE DES AMIS
DU MUSEE D'ART ET D'HISTOIRE DE GENEVE

du 12 avril 1897, modifies en 1898, 1902, 1911, 1923, 1931, 1937 et 1948

I. Objet, siege et duree

Article premier. — II est forme, entre les personnes qui adherent aux presents
Statuts, une association organisee corporativement et regie conformement aux
articles 60 et suivants du Code civil suisse.

Art. 2. — Cette association, fondee le 12 avril 1897 sous le nom de «Society
Auxiliaire du Musee de Geneve », a pris en date du 8 juillet 1948 le nom de « Societe
des Amis du Musee d'Art et d'Histoire de Geneve ».

Elle a son siege a Geneve.

Art. 3. — Elle a pour but d'interesser le public aux collections artistiques,
historiques et archeologiques de la Ville et de l'Etat de Geneve et de contribuer ä

leur developpement.
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Art. 4. — Elle recueille des contributions, des dons et des legs. Sous reserve
des conditions imposees par les donateurs, eile dispose librement de ses ressources,
dont une partie devra toutefois etre capitalisee.

Art. 5. — La duree de la Societe est indeterminee.

II. Droits et obligations des societaires.

Art. 6. — Font partie de la Societe les personnes de tout äge qui adherent aux
presents Statuts et paient une cotisation annuelle dont elles fixent elles-memes
le montant, lequel ne peut etre inferieur ä 10 francs.

Les societaires qui versent en une seule fois la somme de 150 francs au
minimum sont liberes de toute autre cotisation.

Art. 7. — Les societaires peuvent se retirer en tout temps de la Societe, moyen-
nant un avertissement donne par ecrit au Comite.

Art. 8. — Les contributions sont exigibles dans les trois premiers mois de

l'exercice, qui commence le 1er janvier de chaque annee.
Les membres de la Societe qui n'ont pas verse leur contribution dans le courant

de l'annee sont consideres comme demissionnaires.

Art. 9. — Les societaires ne sont tenus a aucune responsabilite personnelle
quant aux engagements de la Societe, lesquels sont uniquement garantis par les

biens de celle-ci.

III. Administration et contröle.

Art. 10. — La Society est dirigee et administree par un Comite de neuf membres

au moins, elus par l'Assemblee generale parmi les societaires majeurs.
Les membres du Comite sont elus pour trois ans. Le Comite est renouvelable

par tiers chaque annee; les membres sortants sont immediatement reeligibles.

Art. 11. — Dans les deliberations, lorsque les avis sont egalement partages,
la voix du president est preponderante.

Le Comite repartit les fonctions entre ses membres et expedie les affaires
courantes.

Art. 12. — Le Comite donne son preavis sur toutes les propositions soumises
ä l'Assemblee generale.

II est autorise ä faire tous les actes qui se rapportent au but de la Society et
il a les pouvoirs les plus etendus pour la gestion de ses affaires.

II peut notamment plaider, transiger et compromettre;
Representer la Society vis-ä-vis des tiers;



— 16 —

Accepter et refuser tous dons et legs; les restituer dans le cas ou ils n'auraient

pu etre employes conformement ä la destination speciale indiquee par les donateurs;
Pourvoir au placement et au recouvrement des fonds, k l'emploi des capitaux

et revenus;
Vendre tous biens, meubles et immeubles, meme k l'amiable, conformement

aux decisions de l'Assemblee generale et sous reserve des intentions des donateurs;
Donner toutes quittances et decharges;
Donner main-lev6e de tous privileges, hypotheques, saisies et oppositions;
Passer et signer tous actes au nom de la Societe.

Art. 13. — Pour les actes a passer et les signatures ä donner, le Comite est
valablement represents par deux de ses membres.

Art. 14. — Le Comite rend compte de sa gestion, chaque annee, ä l'Assemblee
generale.

Art. 15. — Le controle des comptes de gestion est exercS chaque annee par
deux verificateurs nommSs par l'Assemblee generale et immediatement reeligibles.

Art. 16. — Les publications legales de la Societe et les notifications aux
societaires sont faites par la voie de la Feuille FAvis officielle.

IV. Assemblee generale.

Art. 17. — L'Assemblee generale regulierement constitute represente l'en-
semble des membres de la Societe.

Elle a lieu dans le premier semestre de chaque annee.

Art. 18. — Chaque societaire majeur, present a l'assemblee, a droit ä une voix.

Art. 19. — Le Comite peut, en tout temps, convoquer une Assemblee generale
extraordinaire. II est tenu de le faire, lorsque la demande lui en est adressee par un
dixieme des membres de la Societe.

Art. 20. — Les societaires sont convoques a l'Assemblee generale par circulaire
et par un avis insere dans la Feuille FAvis officielle.

Art. 21. — Aucune proposition individuelle ne peut etre votee sans avoir ete

communiquee au Comite avant le 31 j anvier.
Toute proposition tendant ä la revision partielle ou totale des Statuts, ou a la

dissolution de la Societe, devra etre envoyee par les soins du Comite a tous les

membres de la Societe, huit jours avant l'assemblee.

Art. 22. — L'Assemblee generale est presidee par le president du Comite

ou, ä son defaut, par un autre membre du bureau.
Le secretaire du Comite dresse le proces-verbal.
L'assemblee designe deux scrutateurs.
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Art. 23. — L'Assemblee generale re£oit et approuve les comptes et rapports
du Comite et des commissaires-verificateurs.

Elle dölibere sur toutes les propositions qui lui sont faites, apres avoir entendu
le preavis du Comite.

Le Comite peut renvoyer ä l'ordre du jour d'une assemblee subs^quente toute
proposition qui ne lui aurait pas ete communiquee dans le delai fixe ä l'article 21.

Sauf stipulation contraire des presents Statuts, les decisions de l'Assembtee

generale sont prises & la majorite des membres votants, quel qu'en soit le nombre.
Les elections se font au premier tour ä la majorite absolue des votants, au second

tour & la majorite relative.

Art. 24. — La dissolution de la Soci6te, ou les modifications aux Statuts, ne

peuvent etre decidees que par les deux tiers au moins des votants.

Art. 25. — En cas de dissolution, l'actif de la Societe ne pourra etre partage
entre les societaires. II sera utilise, suivant decision de 1'Assemblee generale, dans

un but analogue ä celui de la Society dissoute.

Le president: Le secretaire :

Lucien Fulpitjs Auguste Botjvier

Geneve, le 8 juillet 1948.
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